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REPUBLIQUE DU DAH0I3Y ....

PEESIDEKCE DU CONSEIL

DES BEIISTHES
LCI

portant constitution de la^Hépublique du Dahomey.

L'ASSEMBLEE NATIONALE CONSTITUAÎITE de la République du Dahomey a délibéré

et adopté dans sa séance plénicre du 25 ÎTOVZLBaE 1960 ;

LE CHEF-DE L'ETAT, _ PHEJIE3-LHNISTRE proEiulgùe la Loi constitutionnelle don-

la teneur- suit s r •

ZToiTSTITUTI.ON

' Le Peuple du DAHOrSY proclano aolennellem&nt son

attachement aux principes do la Sémocratic et deE Droits de fjotmi,

tels qu'ils ont été définis par la Sédition" des Droit, de l'Komne

et du Citoyen do 1789, par la Déclaration Universelle'de 1948, et tels

qu'ils sont garantis par la présents Constitution.

Il affirme sa volonté' .de coopérer dans la psix et

l'amitié avec tous les Peuples qui partagent'son idéal do Justice,

de Liberté, d'Egalité, do ïraternitô 'et de Solidarité humaine.
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DE 1! ETAT TiT DB LA SuOVERAIHBTE
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Article Premier

L'SfePt du Dahomey est uno République Indépendante ..et
Souveraine .

l'enblèir.P nFition&l est' le drapeaia tricolore : en
partant de le hampe, une bande, ver^e sur tcute sa hauteur et sur
les dfliix cinquièmes de se longnreur, deux l^nde.s horizontales de
même, hauteur, ]" Rapérletire jaune, l'autre rouge i .

L'Hymne du la République est " i'Atibe Nouvelle " .

In dovisf-3 do la République est1!

^

" Pratemité - Justine - Travail "

Ifr languR officiellu est le*

i , -

Le coeau de l'EUtt ost déterminé-par la Loi . ■

■ ■. ""

^Tj; 2

' jr'

n .. piqnfi du Dahomey est une. et indivisible^-
laïque, démoorntique et aooi&le .

Son principe ost le Souvernsment du permis per le
Peuple et pour lu peuple ,

ARTItJL?. 3
■■

»

La Souveraineté nationale appartient au Peuple .
■.

«

Aucune; section du Peuple, ni puoim individu ne peut

n'en attribuer l'exsroioe «

ARTICLE 4-

■ -

Le Peuple exerce ea Souveraineté par cas représentants
élus et pfr voie de référendum , Ifia conditions du reoours au réfé
rendum e.ont déterminées par In loi .

L" Oour Supr^BQ veille à le> régularité des opérations
do référendum et on proclame les réciult1"'ta «



ARTICLE 5.- Le Suffrage est universel, égel et Becret .

... Sont électeurs, dans les conditions déterminées per la Loi,

©« Nationaux Dahoniééns majeurs, des. deux âexes, jouissent de
droits civils et politiques .... -• . - • -,

ARPIOLB 6-.-» La République assure à tous l'égalité devant la loi sens-
d\férfcinotion .d '.origine, de. r*»ce, de sexe ou de religion • Elle respecte

toutes les croyances «

Toute propagande partioulariste à car©otère racial ou
ethnique toutes manifestetien de discrimination raciale sont punies

pp.r la i

ARTICLE 7«» Les partis et groupements politiques conçurent à 1'expres
sion ûu suffrage • Ils se forment et exercent leur aotivité librement
sous la condition de respecter les principes de la souveraineté natio
nale et de 18 démocratie, et les lois de le République ,

TITRE II

DU PRESIDENT, DO VICE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ET DU

' • GOUVERNEMENT

ARTICLE- 8»- Le Président de la République est Ghef de l'Etat. Il
Incarne l'unité nationale. II veille au respect de la Constitution.
H assure le oontinnité de l'Etat . Il est le garant de l'Indépendance,
de l'intégrité du territoire, du respect d*e traités et acaords inter
natlpnaux . ' •.• ,

ARTICLE ff«- Le Président deie République est assist.é d'un-Vioe-Prési-
dent de. la République . •

Le Vioe-Prësident de la République remplace le Président
en. cps. de nécessité ,11 a alors en cette qualité, pfcérctative rang
et pouvoirs de Cîhef de l|SEtat •

Le Vice-Président de la République peut, en outre, exercer

par délégation du Président des attributions*à titre temporaire ow
permanent .

ARTICLE 10^- Le Président et le Vice-Président de la République sent
élus pour 5 ans su suffrage universel direct. Ils sont rééligibles •

L'élection a lieu au scrutin de liste majoritaire à un tour.
■ ■ *

La oonvocetion des électeurs est faite .par déoret pris en
Conseil des Ministres .

Le sorutin a lieu le môme jour que celui arrêté pour.le
déronleîsent des élections générales •

... * Ces élections ont lieu vingt jours au moins et cinquante
jours su plus avant l'expiration des pouvoirs du Président- et du Vice
Président de 1p République en exercioe, et de la Législature en cours«
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4.4 ^ ^P loi f^e les conditions d'éligibilité, de présenta
tion des candidatures, de"déroulement du.scrutin, de dépouillement et
de proclamation des. résultats. la Cour Suprême contrôle la régularité
de pes, cpé.jp^ions ,.-" '•"... . . ...■-": •■•-* •■•/-■ • ■■ •' ■■ :

ARTIÇLEll.-Lorsque le Vice-Président remplace définitivement le Pré
sident de la République pour quelque cause quei'ce* scit son mandat en
cette qualité eipire à la date duvaurait pris fin le mandat" du Pré si-
dent de la République-remplaoé . \. .

ARTICLE 12.- Le Président de la République est détenteur exclusif du
pouvoir exécutif . . "' ^

II nomme'les membres du Gouvernement et détermine" leurs
attributions • ■!..■.

••fU ^ ^ v Ies memtres d" Gouvernement • sont responsables devant lui .
H met fin à leurs fonctions . j, •■ .

ARTICLE 13.- Le Président de la République a l'initiative des lois,
concurremment avec les membres do l'Assemblée Nationale «

II assure la promulgation des lois dans les quinze Jours
qui suivent le transmission qui lui en est faite par le Président de
l'Assemblée Nationale . *-..-..

Ce délai eBt réduit à Cinq jours en oas d'urgence déclarée
par l1Assemblée Nationale .

m» ^x «^P6"*' avflnt'^expiration de ces délaie, demander à
l'Aeeemblée Netionale une, seconde délibération de la loi,bu-de-certains
a&ses artioles. Cette seconde délibération ne peut ôtre.refusée .

. ,R . _ ,*1 peut également, dans les mêmes délais, demander et
obtenir de .plein droit que cette seconde délibération n'»it lieu que
lors de" la session ordinaire suivent lfi session au cours de laquelle
le texte a été adopté en première lecture . .'•-._

le vote pour oef*e seconde' délibération-est aoquis à la
majorité des deux tiers des membres composant l'Assemblée Netionale .

■•'"■■

AHTICLE 14.- Le'Président de la. République, après l'accord du Biireau
ae l'Assemblée Nationale, peut soumettre an référendum touttexte qui
lui paraît devoir exiger la oonsùltfitirn directe du Peuple .

Lorsque le référendum a conclu à l'adoption du projet, le
Président de la République le promulgue dans les délais prévus à l'ar
ticle précédent • • ....:,. «. ^..

ARTICgrB 15.- Le Président d'e le flépublique assure l'exéoution des Lois
et des décisionsfde jjustide. II prend lés règlements applicables à
l'ensemble du territoire dé la'République ; : •

ARTICLE 16.- Le Président de l*i République accrédite les ambassadeurs
et les envoyés extraordinaires auprès des puissances étrangères; les
ambassadeurs et les envoyés extraordinaires des puissenoes étrangères
sont accrédités auprès de lui , , •

ARTICLE 17.- Le Président de 1* République est le Chef de. l'Administra
tion; " •

II nonme bux emplois civils et milite:Lres de l'Et»t •
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ARTKiLE 18.- Le Président de la République est Chef des Armées .

ARTICLE 19.- Lorsque les institutions de la République, l1 Indépendance
de la Nation, l'intégrité de son territoire ou l'exécution de ses
engagements internationaux sont menacés d'un« manière grave et immé
diate, le Président de la République prend les mesures exceptionnelles
exigées par oes circonstances après consultation officielle du Prési
dent de l'Assemblée-*-Nationale .

Il en informe la Nation par un message .

L'Assemblée Nationale se réunit de plein droit •

ARTICLE 20.- Le président de la Républqie a le droit de faire grâcfc •

ARTICLE 2Lî- Le Président de la République détermine et conduit la po-
litlque de 1*? Nation .

ARTICLE 22.- Le Président de la République préside le Conseil des

Ministres •

Le Conseil deB Ministres délibère obligatoirement :

- des décisions déterminant le politique générale de

l'Etat ,

- des projets de lois,

- des ordonnances et des décrets réglementaires,

- des nominations aux emplois supérieurs de l'Etet, dont

la liste e.st établie, par la Loi .

ARTICLE 23.- Les projets de lois, d'ordonnances et de décrets régle-
mentalres peuvent et© examinés pour avis, £vent d'être soumis au Con
seil des Ministres, par la Cour Suprême •

ARTICLE 24 .-Le Président de le République peut déléguer certains do ses

pouvoirs aux Ministres •

ARTICLE 25.- Les fonctions de Président de 1b République, de Vice-Pré*
sident et de meâbite du Gouvernement sont incompatibles avec l'exercice
de tout mandat parlementaire, de tout emploi public et de toute activi
té professionnelle •

Tout député appelé à des fonctions ministérielles est

mis d'office en congé de mandat parlementaire .

ARTICLE 26.- Le Président do la République communique avec l'Assemblée
Nationale soit directement, soit per des messages qu'il fait lire* par
le Président de l'Assemblée Nationale et qui ne donnent lieu à aucun

0? I T__R__E I_I I

DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ARTICLE 27.- Le pprlfcment est constitué par une Assemblé© Unique, dite
Assemblée Notionale, dont les membres portont le titre do députés .




















